
Schweizerisches
Handelsamtsblatt

fosc.ch
fusc.ch

Feuille officielle suisse
du commerce

Foglio ufficiale svizzero
di commercio

shab.ch

Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori
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PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège de la fondation dissoute: 
Fondation de prévoyance en faveur du personnel de la 
Société du Moulin et Union agricole de Courtepin en
liquidation, Courtepin

2. Décision de dissolution par: autorité bernoise de surveillance 
des institutions de prévoyance

3. Date de la décision: 31.10.2013

4. Echéance de préavis des créances: 05.03.2014

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Fondation de prévoyance du personnel de la Société du Mou-
lin agricole de Courtepin, Route de Morat 15, 1784 Courtepin 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
fondation dissoute d'annoncer leurs prétentions.

Fondation de prévoyance en faveur du Personnel
de la Société du Moulin et Union agricole de Courtepin
1784 Courtepin
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